
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU BUREAU

DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

DÉLIBÉRATION N°DELBU26_06_0001

OBJET :

Élection du Président du SMDEA

L'an deux mille vingt six, le dix juin, le Bureau du Syndicat Mixte Départemental de l’Eau 
et de l’Assainissement, dûment convoqué, s’est réuni, sous la présidence de M. Jean-Claude 
SERRES, Doyen du Bureau du SMDEA.

PRÉSENTS     :  
Francis  BOY,  Raymond  BERDOU,  Francis  MAGDALOU,  Jean-Claude  SERRES,  Reyes 
CRUZ, Charles  LEDUC, Gérard  ROGGERO, Pierre  TOURENQ, Christian  FITE, Guillaume 
LOPEZ, Patricia TESTA, Jean-Yves RIPOLL, Jean-Emmanuel PEREIRA, Gilles BICHEYRE, 
André SANCHEZ, Pierre VIEL, Laetitia LOUBIERES, Joëlle EYCHENNE, Jean-Paul FERRE, 
Alain NAUDY, Jean-Michel SOLER, Christine TEQUI

ABSENTS     :  
Henri BENABENT, Jérôme BLASQUEZ

SUPPLÉANTS     :  
Dominique FOURCADE est représenté(e) par Alain MAURY
Patrick EYCHENNE est représenté(e) par Nadine LLORENS
Marc SANCHEZ est représenté(e) par Jean-Luc CASTEL

Secrétaire de séance : M. Francis MAGDALOU
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Vu l’arrêté de création du Syndicat Mixte Départemental de l’eau et de l’Assainissement ;

Vu le Code Générale des collectivités Territoriales ;

Considérant les statuts du SMDEA ;

Considérant les articles L.2122-8 et L.2121-15 du CGCT, la présidence de l’Assemblée est 
dévolue au doyen des membres du Bureau pour l’élection de son Président ;

Considérant que conformément à l’article 10.4.2.1 des statuts du SMDEA, le Président est 
membre du Bureau et élu par les autres membres du Bureau ;

Le bureau est composé de 27 membres titulaires et 19 membres suppléants répartis au sein 
de deux collèges :
- un premier collège représentant les intercommunalités et les communes,
- un deuxième collège représentant le Conseil Départemental de l’Ariège.

Considérant que le bureau est composé d’un Président et de 9 vice-Présidents ;

Considérant que le bureau est composé comme suit :

COLLÈGE 1

TERRITOIRES TITULAIRES SUPPLÉANTS

ARIZE-LÈZE Francis BOY
Raymond BERDOU

Christian MILHORAT
Julien BEGHIN

HAUTE-ARIÈGE Francis MAGDALOU
Dominique FOURCADE

Alain MAURY
Jean-Pierre GONCALVÈS

PAYS DE FOIX-VARILHES Jean-Claude SERRES
Patrick EYCHENNE
Reyes CRUZ
Charles LEDUC
Gérard ROGGERO
Pierre TOURENQ

Philippe CALVAYRAC
Nadine LLORENS
Patrick SALVY

PAYS DE MIREPOIX Christian FITE
Guillaume LOPEZ

Alain CHAUCHE
Frédéric VUILLEM

PAYS DE TARASCON Patricia TESTA Bernard GALY

PAYS D’OLMES Marc SANCHEZ
Jean-Yves RIPOLL

Jean-Luc CASTEL
Alexandre DAURIAC

PORTES D’ARIÈGE-PYRÉNÉES Jean-Emmanuel PEREIRA
Henri BÉNABENT
Gilles BICHEYRE
André SANCHEZ

Flavie CONCHESO
Jeanine IZAAC

VOLVESTRE Pierre VIEL
Laëtitia LOUBIÈRES

Serge PICARD
Jean-Pierre OLSZEWSKI

COLLÈGE 2

CONSEIL DÉPARTEMENTAL BLASQUEZ Jérôme
EYCHENNE Joëlle
FERRÉJean-Paul
NAUDY Alain
SOLER Jean-Michel
TÉQUI Christine

QUILLIEN Nicole
BORDES Monique
PUJOL Philippe

Considérant que le vote s’est déroulé à bulletin secret via VOTEBOX 
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Considérant  que  Mme  Christine  TEQUI  s’est  portée  candidate  après  sollicitation  des 
candidatures par Mr Jean-Claude SERRES.

Les votes sont les suivants :

Horaire 10/06/2026 17:58:08 Votants 25 voix
Scrutin Secret A voté 25 voix
Majorité requise Simple Exprimé / 100,00 % 25 voix
Majorité relative des voix exprimées
TÉQUI Christine - Unanimité 100,0 % 25 voix
Blanc 0 voix
Abstention 0 voix
A voté 25 voix

 DÉCIDE,
de proclamer Présidente du Bureau du SMDEA,  Madame Christine TEQUI ayant 
obtenu l’unanimité des voix exprimées.

 APPROUVE,
Le vote.

 INFORME,
que  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 
sa réception par le Représentant de l’État.

#signature1#
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